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AVANT-PROPOS 

 

 

5ŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ .ŀȅƻƴƴŜ ǎΩŜǎǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

risques naturels et technologiques qui pourraient conduire à des situations dangereuses pour 

ses habitants. 

Ainsi, avec ce document, la Ville de Bayonne veut informer ses administrés sur les risques 

majeurs auxquels ils sont soumis dans certaines zones du territoire et sur les mesures de 

sauvegarde qui les concernent. 

Lƭ ǊŜŎŜƴǎŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭΩŞǾŜƴǘŀƛƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ mais aussi le dispositif mis 

en place dès l'apparition d'un risque. Par ailleurs, il indique à la population les conduites à tenir 

Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜΦ 

[ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Ŝǎǘ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ŘŜ ǘƻǳǎΣ ŎƘŀŎǳƴ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳé.  

 

       Le Maire 

      Jean-René ETCHEGARAY 
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Pour le risque inondation : 
PPR P : Plan de Prévention du Risque Inondation Prescrit,  

CL-RU : crue lente, ruissellement urbain 
 

Zone sismique 3 : sismicité modérée 

Pour le risque industriel : 
TMD : transport de matières dangereuses 
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QUELS RISQUES ? 

"La définition que je donne du risque majeur, c'est la menace sur l'homme et son 

environnement direct, sur ses installations, la menace dont la gravité est telle que la 

société se trouve absolument dépassée par l'immensité du désastre" Haroun TAZIEFF. 

Ainsi la société comme l'individu doivent s'organiser pour y faire face. 

La Ville de Bayonne est exposée à 6 risques majeurs :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

QUE FAIT LA VILLE ? 

Un dispositif de veille 24h/24, 7 jours/7 permet d'intervenir sur tous les évènements qui 

peuvent avoir des conséquences sur les personnes ou les biens. 

En cas de crise majeure, le maire déclenche le plan communal de sauvegarde. 

Ce plan, réalisé par la Ville, a pour finalité la protection de la population, de 

l'environnement et des biens. Il prévoit des moyens d'actions, l'organisation et l'activation 

de la cellule de crise et la coordination avec les services de secours extérieurs. 

- Les ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ                                      Page : 18 

- A savoir                                                            Page : 20 

- Que faire selon le type de risque               Page : 21 
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A partir des informations fournies par les services de prévision des crues, la Ville suit 

l'évolution des niveaux de la Nive et de l'Adour et anticipe l'effet des marées. Si le risque 

de crue est susceptible d'avoir un impact significatif sur la vie collective et la sécurité des 

biens et des personnes, ou constitue une menace directe et généralisée, la Ville met en 

ǆǳǾǊŜ les mesures prévues dans le plan communal de sauvegarde. Le PPRI (Plan de 

Prévention du Risque Inondation) a été approuvé par Monsieur le Préfet, en date du 

23.07.2012. Ce document est consultable à  la mairie et à la sous-préfecture. 

Les crues marquantes à Bayonne : 
 16 février 1952 : crues par débordement de la Nive 
11 et 12 février 2009 : crues par débordement de la Nive 
18 septembre 2009 : inondations par ruissellement 200 mm en 24 heures 
1/2 février et 4 mars 2014 : crues par débordement de la Nive et de l'Adour par effet de 
submersion marine 
 

 



6 
 

 

 


